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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant : 
 

Le début de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 112-1 du code de la recherche est ainsi 
rédigé : 

« c) Le partage et la diffusion… (le reste sans changement). » 

 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à ajouter aux objectifs de la recherche publique celui du partage des 
connaissances scientifiques. 

 

 

 

 

 

 

 


